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Erwägungen
E. 1
La présente loi s’applique au bail: b. des entreprises agricoles au sens des art. 5 et 7, al. 1 et 2, de la loi fédérale du 4 octobre 1991 sur le droit foncier rural3; Art. 4, al. 2 Abrogé Art. 5, al. 2
E. 2
RS 221.213.2
E. 3
L’opposition doit être formée devant l’autorité compétente dans les trois mois à compter du jour où l’intéressé a eu connaissance de la conclusion du bail. Lorsque six mois se sont écoulés à compter de l’entrée en jouissance de la chose affermée, seules les autorités sont encore habilitées à faire opposition; leur droit d’opposition échoit deux ans après l’entrée en jouissance de la chose affermée. Titre précédant l’art. 35a (nouveau) Chapitre 4 Fermage Section 1 Principes Art. 35a (nouveau) Réglementations contractuelles 1 Le fermage peut consister soit en argent, soit en une quote-part des fruits (métayage), soit en une autre prestation en nature. Les droits du bailleur aux fruits dans le métayage sont réglés par l’usage local, s’il n’en est pas convenu autrement. 2 Le fermier doit s’acquitter des frais accessoires, sauf s’il en a été convenu autre- ment. Titre précédant l’art. 36 Abrogé Art. 36, titre médian Restrictions de droit public Art. 43, al. 2 2 L’opposition doit être formée dans les trois mois à compter du jour où l’autorité a eu connaissance de la conclusion du bail ou de l’adaptation du fermage, mais au plus tard deux ans après l’entrée en jouissance de la chose affermée ou après l’adaptation du fermage. Art. 58, al. 1 1 Les actes cantonaux qui se fondent sur cette loi doivent être portés à la connais- sance du Département fédéral de justice et police.
Bail à ferme agricole. LF 4636 Art. 60 , titre médian Dispositions transitoires relatives à l’entrée en vigueur le 20 octobre 1986 Art. 60a (nouveau) Dispositions transitoires relatives à la modification du ... 1 Les contrats portant sur le bail à ferme d’une entreprise agricole ne satisfaisant plus aux exigences relatives à la taille minimale d’une entreprise (art. 1, al. 1, let. b) conservent leur validité en tant que tels pendant la durée de bail légale ou une durée contractuelle plus longue. 2 Lorsqu’un tel bail est résilié à la fin de la durée du bail et que le fermier en demande la prolongation, l’intention du bailleur d’affermer l’exploitation par par- celles n’empêche pas que l’on puisse raisonnablement exiger de lui qu’il prolonge l’affermage. II 1 La présente loi est sujette au référendum. 2 Le Conseil fédéral fixe la date de l’entrée en vigueur.
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